
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

chantal.catel
Zone de texte 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/


5/11 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


APTAR STELMI
LE GUYADER Dominique, Chef d'établissement du site APTAR GV1 de Granville
SAS
642
39.a Travaux et construction qui créent une SDP ou une emprise ≥ 1000 m21.b) Autres installations classées pour la protection de l'environnement
SDP globale à terme de 14 690m2 environEmprise globale à terme de 11 735m2Site GV2 en cours de construction soumis à Enregistrement ICPE, globalisé avec le site GV1 et les parkings. L'extension projetée ne modifiera pas les rubriques ICPE du site, ni le classement Enregistrement et représente une modification non substantielle.
Le projet consiste en l'extension du site de GV2 de la société APTAR à Granville (50). Le site GV2 est actuellement e cours de construction après avoir obtenu les autorisations administratives adéquates (AP2021-63 du 31/05/2021). Un accroissement particulièrement rapide de l'activité en lien avec la crise du COVID entraine la nécessité d'agrandir la surface du site GV2 pour augmenter la production notamment les éléments constituants les vaccins anti-COVID.Le site GV2 comprendra un unique bâtiment d'activités spécialisé dans la production d'élastomères caoutchouc pour l'industrie pharmaceutique: composants de seringues pré-remplies (pistons, protège-aiguilles), bouchons de perfusion d'antibiotique, de lyophilisation, de diagnostique, tétines compte-gouttes,... Le bâtiment actuellement en cours de construction accueillera plus particulièrement les stockages, les utilités, les lignes de mélangeage, les presses de moulage et unités de lavage en plus des locaux sociaux. L'extension projetée dans la continuité du bâtiment en cours de construction accueillera des presses de moulage et les unités de lavage supplémentaires ainsi que des locaux sociaux complémentaires.On retrouvera également sur le site les voies de desserte et divers aménagements extérieurs prévus sur la construction en cours. Le site GV2 prend place sur d'anciens terrains industriels désaffectés depuis plus de 20 ans (ex site Moulinex), qui comprenaient un bâtiment d'environ 4 933m2 de surface de plancher.
040
000
00027
La création du site GV2 répondait initialement au besoin défini dans le plan de croissance à 5 ans de la société. Il permettait d'envisager de doubler la capacité de production d'APTAR à Granville, en venant se cumuler aux capacités de production du site GV1 existant à proximité.Toutefois, la révision anticipée du plan à 5 ans de la société; en lien avec les développements imprévus de l'industrie pharmaceutique pour les vaccins anti-COVID et la volonté affichée par le Gouvernement d'assurer une indépendance Française sur certains produits a permis de mettre en lumière une accélération très forte des besoins en protège-aiguilles rigides et souples (+68% par rapport au plan établi en 2020) et notamment les besoins sur une catégorie plus spécifique de bouchons revêtus Premium Coat.Cette demande nécessite la réalisation immédiate d'une extension du site GV2 actuellement en cours de construction (pour sa phase autorisée) afin d'accueillir des presses supplémentaires et implanter les lignes dédiées aux bouchons revêtus Premium Coat.
Le site GV2 est actuellement en cours de construction pour sa phase déjà autorisée. Les incidences en phase Travaux sont principalement liées à la phase de démolition de l'ancien site industriel (démolition réalisée début 2021) et les travaux de terrassement pour la future extension. Les travaux ont visé à limiter l'envol de poussières et à assurer la sécurité du trafic. On notera que la localisation du terrain au cœur de la zone industrielle déjà artificialisée permet de limiter les impacts. Pour la réalisation des travaux d'extension, les mêmes principes de précautions seront assurés:   -limitation de l'envol des poussières   -nettoyage des voies d'accès si nécessaire   -interdiction de brûlage des déchets   -collecte des déchets pour valorisationLors de la démolition de l'ancien site industriel désaffecté, des matériaux amiantés ayant été préalablement identifiés lors des diagnostiques techniques réglementaires, ont été évacués conformément à la réglementation déchets et amiante en vigueur.
Le site sera source de rejets d'eaux usées industrielles au réseau public EU pour prise en charge par la STEP de Granville (moins de 3% de la charge hydraulique à terme). Une convention est en place avec GV1 et est en cours de révision pour intégrer le nouveau site GV2 ainsi que l'extension prévu.Le site sera source de rejets d'eaux pluviales au réseau public EP à débit limité conformément au PLU (1.2 l/s/ha), avec tamponnement sur site. Le débit de rejet ne sera pas modifié dans le cadre de l'extension de GV2, l'emprise foncière étant inchangée.Le site GV2 avec son extension émettra des dangereux et non dangereux en lien avec son activité. Les catégories de déchets sont connues et les filières d'élimination en place du fait de l'activité similaire à celle exercée sur GV1.Le site sera source de trafic VL et PL, sa localisation au sein de la zone industrielle est adaptée à ce niveau et type de trafic.Les émissions sonores seront maîtrisées par le choix de matériel intégrant les limitations de bruit à la source et par une implantation sur le site de dispositifs d'atténuation adaptés au voisinage. Le site GV2 est réglementé par l'arrêté d'Enregistrement 2021-63 du 31/05/2021 couvrant les activités exercées sur les site GV1 et GV2 d'Aptar à Granville. Un porter à connaissance est en cours de rédaction pour un dépôt en parallèle du permis de construire, pour présenter les modifications notables mais non substantielles du projet d'extension de GV2.
Le site GV2 pour sa partie en cours de construction, a déjà fait l'objet:   -d'un permis de construire accordé le 26/04/2021   -d'un arrêté d'Enregistrement au titre des ICPE en date du 31/05/2021L'extension projetée du site GV2 actuellement en cours de construction fera l'objet:   -d'une demande de permis de construire déposé fin septembre 2021   -d'un porter à connaissance au titre des ICPE déposé fin septembre 2021On notera que le site industriel GV1 situé à proximité et intégré dans la même autorisation administrative au titre des ICPE, avait pour sa part fait l'objet d'un Enregistrement en 2019 régularisant et accroissant son activité ancienne depuis 1972.
14 690 m219 869 m211 735 m26 278 m21 946 m2
Surface plancherSurface du terrainEmprise toituresEmprise voiries, dalles béton, béton désactivé, ...Emprise empierrement, stabilisé, ...Emprise espaces verts(prévisionnel, en cours de définition pour le permis de construire)
APTAR GV2Rue du Conillot50400 Granville
1
33
54
O
48
50
26
N
2
1
Le site de GV2 en cours de construction a fait l'objet d'une demande d'enregistrement au titre des ICPE en 2021 (modifiant l'arrêté d'enregistrement de GV1 existant).L'extension projetée de GV2 se déroulera dans l'emprise industrielle déjà prévue, pas d'extension sur des terrains voisins.
1
-ZNIEFF type I "Estran rocheux de Granville à Jullouville" à 2km à l'ouest-ZNIEFF type I "carrières de Donville les Bains" à 1,5 km au nord-ZNIEFF type II "Baie du Mont St Michel" à 2km à l'ouest-ZNIEFF (marine) type I "Herbiers de zostères marines de Bréhal" à 4 km au nord-ZNIEFF (marine) type II "large de la Baie du Mont St Michel" à 3 km au sud ouest
1
2
Granville est une commune littorale. Le site GV2 est localisé à 2 km environ des côtes littorales
1
-Parc nationaux à plus de 500 km-Parcs naturels nationaux à plus de 30 km-Parcs naturels marins à plus de 200 km-Réserves naturelles nationales à plus de 40 km-Réserves naturelles régionales à plus de 30km
1
1
APB le plus proche se situe à plus de 8 km (la Sienne et ses affluents)
La zone tampon du site UNESCO "Mont St Michel et sa baie" est située à environ 2 km au sud ouest du site.
1
Le site RAMSAR le plus proche est localisé à environ 2 km à l'ouest (Baie du Mont St Michel). Le site GV2 était auparavant urbanisé (bâtiments et voiries) avant leur démolition pour la construction du site GV2 actuellement en cours. Il n'y avait donc pas de critère de zone humide possible. L'extension projetée du site GV2 est intégrée  dans l'emprise des travaux ayant fait l'objet de la démolition. Le terrain n'est pas identifié comme humide, ni prédisposé à la présence de zone humide selon la cartographie de la Dréal. 
1
La commune est concernée par le PPRn mouvements de terrain de Granville et Donville les bains, approuvé le 21 Mars 2011.Les terrains du site de GV2 ne sont pas concernés par les aléas de ce PPRn.Les terrains du site de GV2 ne sont pas dans une zone délimitée par un PPRT.
2
Les terrains du site GV2 ne sont pas inscrits sur l'inventaire BASOL.Les diagnostics pollution réglementaires avant démolition ont été réalisés. Des pollutions localisées ayant été identifiées, une ARR a été réalisée et les pollutions ont été évacuées en filières adaptées. L'emprise dédiée pour l'extension de ce site est incluse dans le même périmètre, les conclusions sont donc identiques. Le diagnostic est présenté en annexe.
2
1
1
Le site inscrit le plus proche est situé à plus de 2 km à l'ouest du site, il s'agit des falaises de Granville, site inscrit le 05/02/1936. Le site inscrit "Ensemble formé sur la commune de Granville par la haute ville (englobant les falaises du Roc) en date du 20/02/1976 est implanté à environ 2.6 km à l'ouest.
1
Le site classé le plus proche est situé à environ 2 km à l'ouest, il s'agit des falaises de Donville les Bains, site classé depuis le 05/02/1936 
Les zones Natura 2000 les plus proches sont:   -"Baie du Mont St Michel" en directive Habitats FR2500077 et oiseaux FR2510047 à environ 2 km au sud ouest   -"Chausey" en directive Habitats FR2500079 et Oiseaux FR2510037 à environ 3 km à l'ouest
1
1
Le site GV2 sera source de consommation d'eau potable sur le réseau public d'assainissement, tant pour sa partie en cours de construction que pour son extension projetée.La consommation d'eau sera de l'ordre de 64 500 m3/an à terme, soit environ 180 m3/j en moyenne. Les usages de l'eau sur le site seront liés au sanitaires (300 personnes), le nettoyage des installations et les eaux de process (eau purifiée, eau pour préparation injectables, vapeur pure).Des moyens de réduction des consommations sont en place.Un seul branchement AEP sur le réseau pour la partie en cours et l'extension.
Suite à la démolition début 2021 des ouvrages existants, les plateformes du site GV2 ont été réalisées en tenant compte d'un équilibre déblais/remblais; tout en assurant la liaison avec le niveau de raccordement aux axes et terrains voisins. Il a également été pris en compte les problématiques en lien avec le diagnostic pollution.Ainsi, de manière générale, le bâtiment GV2 est légèrement plus encaissé que l'ancien bâtiment industriel Moulinex; il y a donc eu des matériaux excédentaires dont des zones de pollutions spécifiques évacuées. 
Quelques apports dans des volumes très limités ont été réalisés pour la partie en cours de construction notamment pour adapter la nature des matériaux de construction selon les besoins.L'emprise dédiée à l'extension projetée est déjà positionnée au niveau adapté, les mouvement de terre seront donc encore plus limités.
1
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Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables, mêmes indirectes, sur les objectifs de conservation des sites de Natura 2000 du fait de l'éloignement des sites et du traitement des eaux usées par la station d'épuration.Pas de rejets dans le milieu susceptibles de porter atteinte aux espèces et aux habitats ayant justifié de la désignation des sites Natura 2000.
1
Le terrain avant sa préparation à l'accueil du site de GV2 en cours de construction, était occupé par d'anciens bâtiments industriels abandonnés avec leurs rares espaces extérieurs au sein de la zone industrielle. Le terrain ne présentait pas d'intérêt ou de sensibilité particulière au titre de la faune, de la flore ou des continuités écologiques.L'emprise de terrain accueillant le projet d'extension est située en plein cœur de l'actuelle zone en cours de construction. 
1
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Les terrains du site GV2 et du parking existant sont des terrains situés en plein cœur de la zone industrielle qui ont dû faire l'objet de démolition d'anciens bâtiments industriels désaffectés.Il s'agit en réalité d'une reconquête de friches industrielles.
1
L'analyse réalisée dans le cadre du diagnostic pollution présenté en annexe a permis de montrer la compatibilité des usages prévus sur le site GV2 avec l'état des sols, gaz des sols et air ambiant. Aucun risque sanitaire identifié
Foudre: protection foudre applicable aux ICPE par l'arrêté du 04/10/2010 prévue sur le projet en cours de construction et son extension projetéeSismique: Zone 2 - FaiblePas d'aléas inondations, mouvements de terrain...
Le site GV2 présente des risques industriels classiques pour cette typologie d'installation (incendie, déversement eaux polluées incendie) qui resteront limités au regard des réglementations applicables au titre des ICPE visant à réduire la probabilité et la gravité des accidents.L'extension projetée ne modifiera pas les risques induit par le site GV2 en cours de construction; qui avaient été analysés dans le dossier d'Enregistrement ICPE début 2021. Le bassin de rétention extérieur au site est suffisamment dimensionné pour prendre en charge cette extension
2
2
1
1
Les sources sonores du site de GV2 ont été identifiées et la volonté de réduction du bruit à la source actée tant pour la partie en construction que l'extension projetée. Les équipements retenus seront optimisés en terme de pression acoustique et des écrans de réduction de bruit sont prévus notamment pour les équipements présents en toiture. Leurs implantations sur le bâtiment vise également à en limiter la perception par des tiers, comme cela avait été développé dans le dossier d'enregistrement de début 2021.
2
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Le trafic induit par le site GV2 sera de l'ordre de 7 à 8 PL/jour en cumulé pour la partie en cours de construction et l'extension projetée.Il est attendu un trafic de l'ordre de 300 VL/jour, en lien avec le nombre de salariés attendus, en cumulé pour la partie en cours de construction et l'extension projetée. Le stationnement des VL sera majoritairement réalisé sur le terrain voisin correspondant à un parking des salariés Aptar de Granville
2
L'activité du site GV2 tant sa partie en cours de construction que dans sa partie extension projetée génèrera des émissions atmosphériques (fumées de vulcanisation). Ces émissions seront faibles et ne seront pas perceptibles au-delà de quelques mètres des installations. Il n'y aura pas d'odeurs perçus par des tiers.  
1
1
1
1
Les émissions lumineuses extérieures seront principalement dûes aux éclairages de sécurité des installations notamment sur les cheminements extérieurs et au droit des quais.Les éclairages seront orientés vers le bas pour éviter la formation de halos lumineux.Le site s'inscrire dans le schéma lumineux du secteur de la zone industrielle.
2
2
Le site sera à l'origine de rejets atmosphériques:   -rejets de fumée de vulcanisation   -rejets des chaudières du process au gaz naturelCes rejets resteront limités et conformes aux prescriptions des arrêtés ICPE applicables selon les arrêtés du 27/12/2013 (rubrique 2661 - Enregistrement) et du 03/08/2018 (rubrique 2910 - Déclaration)
2
Rejet des eaux pluviales dans le réseau public séparatif desservant le secteur et rejoignant Le Boscq.Séparation des EPt et EPv sur le site, avec traitement des EPv par séparateur hydrocarbures. Tamponnement des EP avant rejet au réseau avec un débit limité à 1.2l/s/ha conformément au PLU, dans un ouvrage enterré sous voiries. Les ouvrages prévus pour la phase en cours de construction seront agrandis pour accueillir la phase extension; sans modification du débit de fuite.
2
Le site GV2 dans sa globalité sera source de déchets non dangereux de type DIB, emballages, caoutchoucs... et dangereux de type huiles usagées, chiffons souillés, filtres...La typologie des déchets et les filières d'élimination seront similaires à ceux du site de GV1. Le projet d'extension GV2 viendra augmenter la production de déchets initialement attendue; en lien et en proportion avec l'augmentation de la production.
2
Rejets d'eaux usées industrielles et d'eaux usées issues des sanitaire dans le réseau public EU rejoignant la STEP de Granville. Le site de GV2 disposera d'un arrêté d'autorisation de déversement des eaux usées autres que domestiques dans le réseau EU du SMAAG (en cours pour intégrer l'extension projetée).Rejet attendu de l'ordre de 180 m3/jour moyen avec des pointes possibles à 300 m3/jour. Les rejets sont de typologie connue du fait de leur similarité avec ceux du site de GV1. Une station de neutralisation de PH sera installée.
2
Le site GV2 est situé au cœur de la zone industrielle; en remplaçant un ancien bâtiment industriel désaffecté par un bâtiment neuf actuellement en cours de construction.L'extension projetée sera réalisée dans la continuité de la partie en cours de construction en reprenant le code constructif et les coloris.
Le site GV2 est situé en zone industrielle existante. Pas de modification de l'usage des sols, car sur l'emprise d'une friche industrielle. L'extension est réalisé dans la continuité de la partie en construction.
1
1
1
1
Consommation d'eau: Mise en place de 2 cuves de récupération des eaux pluviales pour les sanitaires (1 pour la partie en cours de construction et 1 pour l'extension projetée); procédés de recyclage des eaux de process sur les rinçages pour les phases sans contraintes pharmaceutiques; groupe de travail interne à la société sur la recherche de pistes d'économie et de recyclage d'eau.Eaux pluviales: Tamponnement dans le bassin enterré et rejet à débit régulé au réseau public dito demande PLU.Eaux usées: Collecte et régulation du PH avant rejet au réseau public EU et STEP public. Respect des valeurs limites de la convention. Traitement des eaux de voiries par séparateur d'hydrocarbures.Energies: Mise en place de photovoltaïque sur la couverture du bâtiment, choix de matériel limitant les consommations, récupération de calories sur les EU.Acoustique: Intégration d'écrans acoustiques sur les équipements, choix des équipements les moins bruyants, orientation et position des équipements vis-à-vis des tiers.Reprise d'une ancienne friche désaffectée dans une zone industrielle permettant de revaloriser le secteur sans créer de nouvelles zones d'urbanisation.
Une évaluation ne nous parait pas nécessaire au vu des éléments suivants:   -Réhabilitation d'une ancienne friche industrielle désaffectée   -Extension d'un projet en cours de construction ayant bénéficié d'un dossier d'enregistrement complet début 2021   - L'extension n'est pas située à proximité ou dans une zone classée ZNIEFF, ni dans une zone identifiée comme humide   -L'extension est sans impact notable et direct sur les sites Natura 2000 et les sites classés   -Pas de modification du classement des rubriques ICPE, ni du régime de classement du site (soumis à enregistrement)
Annexe 7: Insertion et visuels du site GV2Annexe 8: Plan de masse état initial (ancien bâtiment industriel désaffecté)Annexe 9: Plan de masse site en cours de construction (permis de construire initial)Annexe 10: Diagnostic pollutionAnnexe 11: Synthèse des rubriques ICPE
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